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Introduction 

 
La commune de Villorsonnens a introduit le MCH2 (modèle comptable harmonisé) dès le 01.01.2022, 

ce passage aux normes MCH2 est une étape cruciale pour la Commune.  

 

En premier lieu, le principe de « vérité du bilan » dénommé aussi « image fidèle du bilan » est essentiel 

et peut-être la plus importante des règles de mise en œuvre.  

 

La Commune a réalisé la réévaluation de tous ses biens que ce soit : 

 

• le patrimoine financier sur la base de sa valeur vénale (les immeubles de Villorsonnens 

composant le patrimoine financier font tous l’objet d’investissements déjà votés par 

l’assemblée communale. Ils ont été repris à leur valeur sous MCH1 et seront réévalués lorsque 

les travaux seront terminés). 

• le patrimoine administratif sur la valeur initiale d’acquisition ou de construction du bien 

déprécié de sa valeur d’amortissement comptable en fonction de sa durée d’utilisation. 

L’amortissement des biens est linéaire. 

 

Pour effectuer ces tâches, nous avons établi un inventaire matériel des biens de la collectivité depuis 

le 01.01.2002 au 31.12.2021. 

 

De ce gros travail a été constituée une réserve de réévaluation qui doit être dissoute sur les dix 

prochains exercices comptables, soit la première tranche au 31.12.2022 et la dernière au 31.12.2031. 

 

Cette nouvelle norme apporte une philosophie différente de l’interprétation du budget mais aussi du 

compte de résultats qui s’affiche à trois niveaux. Les règles sont strictes, lors de l’établissement du 

budget tous les montants supérieurs à la limite d’activation des investissements votée par le législatif 

doivent être inscrits dans le compte des investissements. Tous les dépassements budgétaires lors de 

l’établissement des comptes doivent faire l’objet d’une liste détaillée et, si les deux seuils de 

compétence votés par le législatif sont supérieurs, ils doivent faire l’objet d’une liste détaillée et les 

dépassements doivent être justifiés. Afin de respecter l’image fidèle, les amortissements 

supplémentaires sont interdits. En résumé, la Commune veillera à respecter le budget, les dépenses 

imprévues devraient attendre l’année suivante, sauf en cas d’urgence et d’absence de conséquences 

néfastes. 

 

Vous trouverez dans ce rapport, toutes les informations relatives aux comptes 2022 et nous restons à 

votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire désiré. 

 

Les comptes 2022 détaillés sont à votre disposition sur notre site internet www.villorsonnens.ch 
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Règles régissant la présentation des comptes 
 

Les règles régissant la présentation des comptes de la commune de Villorsonnens reposent sur les 

principales bases légales suivantes :  

 

• Loi sur les finances communales (LFCo) du 22 mars 2018 

• Ordonnance sur les finances communales (OFCo) dur 14 octobre 2019 

• Règlement des finances (RFin) de la commune de Villorsonnens du 22 septembre 2020 

• Plan comptable harmonisé des collectivités publiques locales (MCH2) 

 

Le passage au MCH2 entraîne en particulier les changements terminologiques suivants :   

MCH1  MCH2  

• Classification par tâches  • Classification fonctionnelle  

• Compte de fonctionnement  • Compte de résultats  

• Engagements  • Capitaux de tiers  

• Fortune nette  • Résultats cumulés des années précédentes  

• Excédent de charges ou produits • Résultat annuel 

 

 

Limite d’activation 
 

L’art. 3 du règlement des finances de la commune de Villorsonnens prévoit une limite d’activation des 

investissements de CHF 20'000. Cette limite a été appliquée dans les comptes 2022. 

 

 

Principes relatifs à la présentation des comptes 
 

La clôture des comptes de la Commune a été effectuée conformément aux règles régissant la 

présentation des comptes, ainsi qu’aux directives 01 à 13 du Service des Communes (Scom) du canton 

de Fribourg relatives au modèle comptable harmonisé MCH2. Ces normes se réfèrent au « Manuel 

comptable harmonisé pour les cantons et les communes MCH2 » édité par la Conférence des 

directeurs cantonaux des finances.  

 

La présentation des comptes reflète une situation financière correspondant à l’état réel de la fortune, 

des finances et des revenus. Le principe est de fournir une image aussi fidèle que possible de la réalité 

du patrimoine, de la situation financière et des résultats de la collectivité.  

 

Patrimoine financier (PF) 

Les actifs figurants dans le patrimoine financier sont portés au bilan s’ils génèrent une utilité future et 

que leur valeur peut être établie de manière fiable.  

 

Il n’est pas autorisé d’effectuer des amortissements du patrimoine financier. 

 

Les immobilisations corporelles du PF sont inscrites au bilan à la valeur de reprise de MCH1 et seront 

réévaluées par une expertise dès la fin des travaux décidés en assemblée communale. Ces bâtiments 

seront ensuite réévalués tous les 5 ans.  

Les autres éléments du PF sont portés au bilan à la valeur nominale.  

 

mailto:administration@villorsonnens.c
http://www.villorsonnens.ch/


P a g e  | 5 

  

Administration communale de Villorsonnens - Route du Châtelard 11 - case postale 18 - 1694 Villargiroud 
Tél. 026/653.00.81        administration@villorsonnens.ch        www.villorsonnens.ch 

 

Si une diminution durable de la valeur est prévisible sur un poste du patrimoine financier, la valeur 

portée au bilan sera réévaluée sans délai.  

 

Le ducroire sur les débiteurs est calculé selon les mêmes règles que les années précédentes, soit un 

ducroire reporté de CHF 50'000. De plus, des pertes sur débiteurs sont passées en fin de chaque année 

après estimation des montants paraissant difficilement encaissables auprès des débiteurs douteux.  

 

Patrimoine administratif (PA) 

Les actifs figurant dans le patrimoine administratif sont portés au bilan s’ils génèrent une utilité 

économique future ou s’ils sont consacrés à la réalisation des tâches publiques et que leur valeur peut 

être établie de manière fiable. Ils sont inscrits au bilan, lors de leur entrée, au coût d’acquisition ou de 

fabrication.  

 

Les amortissements des biens du PA s’effectuent selon les dispositions prévues à l’art. A1-1 de l’OFCo 

et la directive 04 du Scom. Les amortissements sont appliqués de manière linéaire et démarrent 

l’année suivant l’acquisition du bien.  

 

Passifs 

Les capitaux tiers sont évalués à la valeur nominale. 

Les provisions existantes figurent dans le tableau spécifique en annexe.  

Les mouvements sur le capital propre sont mentionnés dans le tableau spécifique en annexe.  

 

Revenus fiscaux 

Les revenus fiscaux sur les personnes physiques et morales ont été estimés de façon identique aux 

années antérieures : 

• impôts sur années antérieures sur la base des factures réelles en différence avec la prévision 

de la fin de l’année 2021.  

• impôts sur année fiscale en cours sur la base des acomptes 2022 facturés effectivement aux 

contribuables.  
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INDICATEURS FINANCIERS MCH2 

 
 

 ENGAGEMENTS HORS BILAN 

 AVEC SANS 

1. TAUX D’ENDETTEMENT NET 257.92% 103.21% 

Valeurs indicatives : (paramétrées pour des totaux sans engagement hors bilan) 

< 100% bon 

100% – 150% suffisant 

> 150% mauvais     

L’indicateur renseigne sur la part des revenus fiscaux, respectivement sur le nombre de tranches 

annuelles qui seraient nécessaires pour amortir la dette nette.    

 

 

2. DEGRE D’AUTOFINANCEMENT  19% 

Valeurs indicatives :    

A moyen terme, le degré d’autofinancement devrait se situer en moyenne à environ 100%, sous 

réserve du niveau déjà atteint par la dette. Le degré d’autofinancement idéal varie en fonction de la 

situation conjoncturelle : 

Haute conjoncture : > 100% 

Cas normal : 80 -100% 

Récession : 50 – 80%"      

Cet indicateur renseigne sur la part des investissements qu’une collectivité publique peut financer par 

ses propres moyens. Ce taux est particulièrement bas en raison des importants montants investis pour 

le PIEP en 2022.    

 

 

3. PART DES CHARGES D’INTERETS  1% 

Valeurs indicatives :    

0% – 4% bon 

4% – 9% suffisant 

> 9% mauvais      

Cet indicateur renseigne sur la part du « revenu disponible » absorbée par les charges d'intérêts. Plus 

la valeur est basse, plus la marge de manœuvre est élevée   
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 ENGAGEMENTS HORS BILAN 

 AVEC SANS 

4. DETTE BRUTE PAR RAPPORT AUX REVENUS 211% 116% 

Valeurs indicatives : (paramétrées pour des totaux sans engagement hors bilan)     

< 50% très bon 

50% – 100% bon 

100% – 150% moyen 

150% – 200% mauvais 

> 200% critique       

Cet indicateur renseigne sur le niveau de la dette et plus particulièrement sur le fait que ce niveau est 

raisonnable ou non par rapport aux revenus dégagés.    

 

 

5. PROPORTION DES INVESTISSEMENTS  44% 

Valeurs indicatives :    

< 10% effort d’investissement faible 

10% – 20% effort d’investissement moyen 

20% – 30% effort d’investissement élevé 

> 40% effort d’investissement très élevé       

Cet indicateur renseigne sur l’effort d’investissement déployé par la collectivité . Ce taux est élevé en 

raison de l’important montant investi dans les travaux du PIEP en 2022.   

 

 

6. PART DU SERVICE DE LA DETTE  6% 

Valeurs indicatives :    

< 5% charge faible 

5% – 15% charge acceptable 

> 15% charge forte      

Cet indicateur mesure l’importance des charges financières qui pèsent sur le budget et les comptes. Il 

renseigne sur la part des revenus courants absorbée par le service de la dette (intérêts et 

amortissements). Un taux plus élevé signifie une marge de manœuvre budgétaire plus restreinte. 
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 ENGAGEMENTS HORS BILAN 

 AVEC SANS 

7. DETTE NETTE PAR HABITANT EN FRANCS 6 758.65 2 704.51 

Valeurs indicatives : (paramétrées pour des totaux sans engagement hors bilan)   

< 0 CHF patrimoine net 

0 – 1‘000 CHF endettement faible 

1‘001 – 2‘500 CHF endettement moyen 

2‘501 – 5‘000 CHF endettement important 

> 5'000 CHF endettement très important    

Cet indicateur n'a qu'une valeur informative limitée. En effet, l’évaluation de l’importance de la dette 

doit davantage tenir compte de la capacité financière des habitants que de leur nombre. Ce montant 

est élevé en raison de l’important montant investi dans les travaux du PIEP en 2022.  

 

 

8. TAUX D’AUTOFINANCEMENT  10% 

Valeurs indicatives :    

> 20% bon 

10% – 20% moyen 

< 10% mauvais    

Cet indice renseigne sur la proportion du revenu que la collectivité publique peut consacrer au 

financement de ses investissements. Notre taux moyen signifie que nos revenus sont correspondants 

au financement de nos investissements. 
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